
L e Conseil de Surveillance est composé de 3 collèges. Le nombre de membres devant être identique, le
Conseil de Surveillance comprend 15 membres. Seule la désignation des membres du Conseil de Surveillance
relevant du collège des représentants des personnels médicaux et non médicaux incombe aux
établissements.

Le Conseil de Surveillance élit son Président parmi les membres du collège des élus et du collège des
personnalités qualifiées.

Le Conseil de Surveillance comprend également des membres dotés d'une voix consultative.

Plusieurs incompatibilités sont posées par la loi dont celle, de membre du Conseil de Surveillance et de
membre du Directoire.

Les compétences du Conseil de Surveillance sont de plusieurs ordres :

---

*EPRD - Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses

 

 un rôle général : se prononcer sur la stratégie et exercer le contrôle permanent de la gestion ;

un rôle décisionnel : à titre essentiel, délibérer sur le projet d'établissement ainsi que sur le compte
financier et l'affectation des résultats ;



un rôle consultatif : à titre essentiel, la politique qualité de l'établissement ;

un rôle de proposition en matière de communauté hospitalière de territoire ;

le conseil est informé principalement sur l'EPRD* et le programme d'investissements ;

un rôle de nomination du commissaire aux comptes.

TÉLÉCHARGER

Composition conseil de surveillance (maj janvier 2023) - (1,73Mo)

CONTACTEZ-NOUS

Groupe Hospitalier 
Bretagne Sud
Horaires de l'accueil du Scorff :
7h45 à 19h du lundi au vendredi
10H à 18H les samedis, dimanches et
jours fériés 

Standard : 02 97 06 90 90

5 Avenue de Choiseul 
BP 12233 - Lorient cedex

Conseil de surveillance

.

https://www.ghbs.bzh/fileadmin/05-_GH_Bretagne_Sud/Organisation/2023.01.18_Composition_CS_01.pdf
https://www.ghbs.bzh/accueil-3.html
https://www.ghbs.bzh/gh-bretagne-sud/nous-contacter-527.html


NUMÉROS UTILES

.

https://www.ghbs.bzh/patients-et-usagers/prendre-rendez-vous-388.html
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